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BEVÜE MILITAIBS SUISSE
U" 16. Lausanne, le U Aoüt 1878. XXHT Annee

Sommaire. — Bassemblement de troupes de la He Division. Ordres de division

n° k, p. 337; n° S, p. 339; n» 6, p. 345. —Nouvelles et chronique, p. 332.

äkmes speciales. —L'artillerie de position en Suisse, p. 333. — L'avancement
des officiers dans les armees etrangeres, p. 337. — Societe des officiers de
la Confederation suisse (Section vaudoise.) p. 366. — Annonces, p. 368.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1878.

Ordre de division n° 4.

Prescriplions sur le service sanilaire.

1. Conformement au tableau des ecoles, le lazaret de la II0
division est reduit aux ambulances 6, 8 et 9. Les ambulances 7 et
10 ne sont pas mises sur pied.

Pendant les cours preparatoires une de ces ambulances (n° 9)
sera etablie ä Fribourg, comme höpital de reeeption pour les
troupes ä sa portee.

2. Seront appeles au cours preparatoire ä Fribourg, outre le
personnel du lazaret de campagne n° 2 (moins le pharmacien) :

aj Le medecin de bataillon, les sous-ofliciers sanitaires, les
infirmiers, (excepte les deux plus jeunes) et tous les brancardiers
des bataillons de fusiliers et de carabiniers.

bj Les brancardiers des colonnes de parc n° 3 et 4.
cj Le medecin et les brancardiers du bataillon du genie n° 2.
Jour et heure d'entree au service :

Etat-major du lazaret: le 4 septembre ä 8 heures du matin.
Personnel des ambulances : le 4 septembre ä 4 heures du

soir.
Personnel des corps : Regiment d'infanterie n° 5 et colonne

de parc, le 5 septembre, ä 10 heures du matin.
Bataillon de carabiniers n° 2, le 5 septembre ä 1 heure apres-

midi, en chemin.de fer.
Regiments d'infanterie n° 6-8 et genie : reunion ä la gare de

Morat, le 5 septembre ä 9 '/s heures du matin, de lä ä Fribourg,
ä pied, pour y arriver ä 1 '/, heure de l'apres-midi.

Chaque medecin de bataillon prendra avec lui une sacoche de
medecin et un havre-sac sanitaire de son bataillon.

Le medecin de division fera l'inspection du cours preparatoire.

3. Le 14 septembre, jour d'entree en ligne, les ambulances
se rendront mobiles en evacuant tous leurs malades. Pendant
les manceuvres elles suivront les troupes en continuant ä recevoir

les malades des corps qui, une fois les manceuvres com-
meneees, devront evacuer aux ambulances tous leurs malades.
De leur cöte les ambulances evacueront aussitöt que possible
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aux höpitaux sanitaires, designes ci-dessous, tous les malades
qu'elles ne pourront garder.

Le medecin de division designera au chef du lazaret, apres
avoir pris les ordres du divisionnaire, les lieux de cantonnement
ou d'etablissement de chaque ambulance du lazaret.

4. Le materiel, reduit selon decision du Departement militaire
federal du 11-13 juillet ecoule, comprend en tout cas le fourgon
avec equipement complet (sauf une partie des medicaments)
la voiture pour les blesses et un char ä approvisionnements. On
ne mettra pas sur piedle pharmacien de lazaret; les ambulances
auront leur personnel au complet, en officiers, sous-officiers
et troupe, en tant qu'il existe et qu'il est astreint aux cours de
repetition.

5. En fait d'höpitaux stationnaires on disposera d'une soixan-
taine de lits pour soldats et d'une quinzaine pour officiers :

A Fribourg, Höpital des Bourgeois.
A Morat, Hospice Bon-Vouloir.
Si un höpital militaire special devenait necessaire, on pourrait

reserver ä cet usage un des bätiments d'ecole de Fribourg.
Pendant les cours preparatoires le 2° bataillon de carabiniers

et les bataillons de fusiliers nos 10-24 pourront evacuer directement

leurs malades aux höpitaux civils de Bulle, Payerne,
Neuchätel et Morat.

Le service des höpitaux stationnaires reste sous la direction
du medecin en chef, ä teneur de l'art. 0 du reglement sur le
service sanitaire.

0. Les corps de troupes et les officiers de toutes armes
devront seconder de leur mieux le service sanitaire quand ils en
seront requis, tout en s'abstenant d'intervenir dans les details
techniques et dans les attributions speciales qui ne concernent
que le corps sanitaire. Pour assurer la transmission reguliere
des ordres, deux guides seront attaches au medecin de division,
conformement au reglement sur le service sanitaire, § 35, II, et
un planton monte au chef du lazaret.

7. Les soins hygieniques, ä prendre pendant le service, feront
l'objet d'instructions speciales du medecin de division, lieut.-
colonel Virchaux, qui donne dors et dejä les recommandations
ci-apres :

Les medecins sont tenus d'examiner, lors de l'entree au service,
si le soldat est bien chausse; dans le cas contraire en aviser le
commandant, qui reclamera au canton que cela concerne la chaussure

reglementaire.
Les hommes qui ont des chemises de flanelle les conserveront

pour les jours de campement ou de bivouac. En tout cas ils ne
les mettront que la nuit ou ä la rentree dans les cantonnements.

Les hommes qui transpirent facilement des pieds, doivent porter
des bas de laine; ils sont meilleurs que le fil et le coton et

blessent moins les pieds. Le medecin distribuera ä tout homme
qui en fera la demande, le melange de poudre pour les pieds,
prevu par l'ordonnance du medecin en chef.

g
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La sobriete donne la sante; il faut donc eviter les exces en
tout.

La ralion federale suffit ä l'alimentation habituelle de chaque
homme ; les jours oü la troupe aura des marches foreees ä faire,
on delivrera la ration de vin prevue par le reglement.

Les officiers sanitaires prendront les mesures necessaires pour
que les hommes ne boivent pas ä jeun de l'eau-de-vie ou toute
autre boisson alcoolique. Les cantiniers seront soumis ä la diseipline

militaire ; ils sont ainsi sous la surveillance immediate des
officiers sanitaires, qui veiüeront ä ce qu'il ne soit pas vendu
de marchandises frelatees. On empechera aussi les soldats de

manger des fruits aeides et mal mürs.
La meilleure boisson, en marche, se compose d'un melange ä

parties egales de cafe noir et d'eau ; cette boisson desaltöre et
fait les fonctions d'un tonicpie.

Pendant la marche, les officiers sanitaires doivent insister avec
la plus grande fermete sur l'observation stricte des regles d'hy-

yene prescrites au § 114 du reglement sur le service sanitaire.
En rentrant au quartier les soldats doivent se laver les pieds,

et aussi souvent que possible les jambes et le bassin, puis changer

de linge.
Pendant la marche et les exercices, la capote est d'ordonnance,

afin de conserver la tunique intacte au cantonnement et pour la
garde.

Pour rentrer au logis les commandants sont invites ä faire
marcher souvent la gauche en tote, afin d'eviter l'encombrement
des trainards ä l'arriere-garde.

Pour le traitement des malades et les exemptions de service,
les officiers sanitaires sont tenus de suivre le reglement sanitaire,
chap. IV et V, du 13 avril 1870 et du 7 octobre 1875, ainsi que
Ies prescriptions du medecin en chef.

p]n cas d'epidemie les officiers sanitaires sont requis d'avertir
immediatement le medecin de division.

II est prouve par la statistique militaire que l'absence de toute
precaution hygienique enleve plus de combattants ä l'armee que
ie feu de l'ennemi; c'est pourquoi les officiers de tous les corps
sont invites ä preter leur concours assidu ä l'observation des
regles enoneees ci-dessus.

Lausanne, aoüt 1878.
Lc Divisionnaire.

Ordre de division ii° 5.

Prescriptions administratives *.

A. Communication de l'effectif des corps.

La revue du commissariat se fera, pour toutes les troupes, le

jour d'entree, (soit le 4 septembre pour l'infanterie) par les

» Redigees par M. le lieut.-colonel Cropt, commissaire des guerres de division.
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quartiers-maitres respectifs; les commandants designeront les
lieux et heures auxquels eile devra avoir lieu.

Les quartiers-maitres feront en sorte que l'etat sommaire de
l'effectif parvienne sans faute, le 5 septembre au matin, au
Commissaire des guerres de la division. (Exception est faite des
troupes de cavalerie et du train qui entrent plus tard). II sera
aecompagne du tableau d'effectifs prescrit par l'ordre general et
dont les formulaires seront transmis en temps opportun aux
quartiers-maitres.

B. Estimalion des chevaux.

L'estimation des chevaux, comme aussi leur depreciation, aura
lieu conformement aux §§ 01-66 du reglement d'administration.

Elle se fera par les membres de la commission de taxe,
nommes par le veterinaire en chef, et sera dirigee par le
veterinaire de division. Dans les localites oü il n'y a pas de
commission de taxe, le veterinaire de division nommera d'autres
experts.

Lors de la depreciation, les officiers d'administration devront
remplir ä l'avance les formulaires, en y mentionnant tous les
defauts indiques dans le proces-verbal d'estimation, ainsi que le
signalement et la taxe, ceci afin que la depreciation puisse se
faire dans le plus bref delai.

C. Logements.

Les troupes et les clievaux sont loges :

a) Dans les cantonnements;
b) Dans les bivouacs ou camps;
c) Chez les habitants.
Par cantonnements, on comprend tous les locaux spacieux,

tels que salles, magasins, granges, eglises, etc., ä l'abri du courant

d'air et de l'humiditö.
La troupe et. les officiers de compagnie devront y etre

cantonnes, et ce n'est qu'exceptionnellement qu'ils pourraient etre
loges chez les bourgeois.

Sauf autorisation speciale du divisionnaire et du commissariat
central,, aucune indemnite ne sera aecordee aux bourgeois pour
logement des troupes et des officiers pendant. les cours
preparatoires.

Les communes ont ä fournir gratuitement :

1. Les logements pour les officiers.
2. Les bureaux, les locaux pour les cuisines, salles de garde,

salles d'arrets, salles pour les malades ainsi que pour les
ouvriers.

3. Les locaux necessaires au cantonnement, ainsi que les
ecuries.

4. Les places de parc.
5. Les places d'exercice pour les cours preparatoires, y compris

les cours de regiments.
0. L'eclairage de tous les locaux.
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7. La paille dans les ecuries, ä raison de 4 kilos par cheval

et par jour, contre l'abandon du furnier.
II n'y a aucun bon ä etablir pour toutes ces prestations.
Les communes ont en outre ä fournir la paille pour les

cantonnements ä raison de 10 kilos par homme pour les 5 premiers
jours, et, en cas de sejour plus long, chaque 5 jours, 2 '/, kilos
par homme.

II y a lieu, pour cette livraison, d'etablir des bons indiquant
exaetement le poids de la paille fournie.

La paille demeure la propriete des communes, une indemnite,
ä fixer ulterieurement, leur sera payee pour la moins-value. Les
officiers de troupes veilleront, sous leur responsabilite personnelle,

en quittant les cantonnements, ä ce que la paille et le
furnier ne soient ni brüles, ni vendus.

Pour les bivouacs, l'administration fournira la paille ä raison
de 10 kilos par homme, ainsi que le bois pour les feux de
bivouacs s'il y a lieu, ä raison d'une buche d'un metre de long par
2 hommes.

Le commissaire des guerres de la division indiquera aux
quartiers-maitres les lieux de livraison.

Pour les avant-postes, les quartiers-maitres prendront les
mesures pour se procurer ä temps le necessaire.

D. Solde.
La solde sera payee conformement ä la loi du 21 fevrier 1878,

en suivant les prescriptions de l'ordre de division n° 2, § 4.
Le Supplement de solde de 1 fr. [n'est alloue qu'aux officiers

qui remplissent les fonctions d'adjudants pres des etats-majors,
conformement aux articles 00-08 de la loi sur l'organisation
militaire ; les adjudants de bataillon n'ont pas droit ä cette bonification.

Le droit ä la solde, pour les officiers des corps de troupes
combines, commence le jour oü ils se rendent sur la place de
rassemblement, conformement aux ordres qu'ils ont recus des
autorites militaires.

Ce jour compte pour le jour d'entree prevu dans l'ordonnance
sur les indemnites de transport, du 27 mars 1870.

Le jour de sortie est celui oü l'etat-major est licencie.
Pour la troupe, le droit ä la solde commence le jour oü eile

arrive sur la place d'armes, conformement aux ordres de marche
du Departement militaire federal, et cesse le jour du licenciement.

'
Les ordres de marche, que les quartiers-maitres devront se

faire exhiber, contiennent les indications necessaires quant aux
lieux et epoques du rassemblement et du licenciement.

Les indemnites de route seront payees conformement ä
l'ordonnance du 27 mars 1870, et ä findicateur des distances, du
13 avril 1877.

E. Subsistance.
La subsistance pour la troupe et les chevaux est livree en

nature.
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La ration journaliere de la troupe, tant lors des cours preparatoires

que lors des grandes manceuvres, consiste en :

750 grammes de pain.
312 7s » de viande.
II sera en outre aecorde une bonification de 10 Centimes par

homme et par jour, pour Supplement de sei et legume et bois
de cuisine.

La ration de fourrage est de :

5 kilos d'avoine
0 »de foin.
4 » de paille.
Dans les cours preparatoires, le pain, la viande et le foin sont

livres sur la place d'armes par des fournisseurs dontle nom sera
indique ulterieurement. Les quartiers-maitres prendront leurs
dispositions pour que les troupes sachent oü elles peuvent se
procurer le chocolat, le sei, les legumes et le bois pour la cuisine.
Comme il est ä peu pres impossible d'etablir des prescriptions
uniformes pour le jour d'entree aux cours preparatoires, en ce
qui concerne la subsistance, les commandants des corps prendront

les dispositions qu'ils jugeront convenables.
S'il n'est point fait d'ordinaire, il sera bonifie 1 fr. par ration

de vivres.
Pendant les manceuvres de la division d'armee, la fourniture

de la subsistance se fera par un mode mixte, c'est-ä-dire
que la compagnie de Tadministration se chargera, sinon
eompletement, au moins en partie, de l'abattage du betail ct de la
boulangerie.

L'avoine sera livree par le magasin federal, et le foin par des
fournisseurs.

Les bons de viande, pain, avoine et foin, seront faits en
faveur du magasin federal.

Les troupes ayant touche leurs rations dans leurs quartiers
respectifs pour le jour de leur entree en ligne, soit le 14, le
premier jour des livraisons pour la division concentree sera le 15.

Des ordres speciaux determineront l'heure des repas, les
places et heures des distributions ordinaires ainsi que les
distributions extraordinaires pendant les manceuvres de division
(une ration de fromage chaque matin ct */., litre de vin tous les
deux jours).

Toutes les livraisons seront faites contre des bons reglementaires.

F. Transport
Conformement ä la loi sur l'organisation militaire, il est aecorde

ä chaque unite tactique des chars d'approvisionnements, qui
doivent transporter les vivres sur les places de distribution
dösignees, ainsi que dans les cantonnements et les bivouacs (sauf
ce qui est prescrit par l'ordre de division n° 3).

On veillera ä ce que les approvisionnements soient rendus en
temps utile e t en quantite süffisante, sur les places de distribution,

afin d'eViter tout retard et des plnjntes ä cet egard.
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II est ä prösumer que le materiel de transport sera süffisant et
ne necessitera pas la requisition de voitures; si cependant les
voitures d'approvisionnements ne suffisaient pas, les communes
auraient ä fournir les chars necessaires (§ 210 du reglement
d'administration).

Les administrations de chemins de fer devront etre avisees ä

temps du transport des troupes, qui devra avoir lieu conformement
aux ordres de la Division. Les bons de transport seront etablis
separement pour chaque corps et l'on aura soin d'y mentionner
exaetement le nombre d'hommes, de chevaux et de voitures.

«
7

G. Frais des chevaux de service.

Les officiers montes regoivent une indemnite journaliere de 4 fr.
par cheval effectivement tenu.

Quant ä la monture des medecins, veterinaires et quartiers-
maitres, voir la circulaire du 31 juillet 1877 du Commissariat
central.

II n'est point aecorde d'indemnitö de ferrage. Ces frais seront
payes par l'administration, si l'etat de ferrage du cbeval a ete
reconnu en bon etat lors de l'entree au service, ce dont les
quartiers-maitres devront s'assurer.

En ce qui concerne les frais d'estimation, les medicaments et le
traitement des chevaux malades, l'on devra se conformer ä
l'ordonnance du Commissariat des guerres central du 7 mai 1877.

11 y aura une seule infirmerie veterinaire, etablie ä Fribourg,
sous la direction d'un veterinaire nomme par M. le veterinaire
en chef. Tous les chevaux malades et transportables y seront
conduits. 11 n'y aura pas d'infirmeries secondaires; les chevaux
trop malades pour etre amenes ä Fribourg seront soignös par
des veterinaires civils, sous le contröle du veterinaire de division.

iDes instructions speciales ont ete donnees par circulaire du
veterinaire en chef, M. le colonel Zangger, aux officiers veterinaires

de la 11° division.
II. Frais d'equipement des chevaux. Armes. Voitures de guerre.

Munitions.
Les indemnites prevues aux §§ 131-130 du reglement

d'administration ne seront pas payees. Les reparations seront portees
sur le compte de Fadministration.

I. Service de la poste militaire.
Pendant les cours preparatoires le service postal se fera par les

soins des ofliciers de l'administration et des bureaux de poste
civils.

Pendant les manceuvres de division un service de poste de

campagne sera organise; il fera l'objet d'un ordre ultörieur.
K. Caisse et comptabilite.

Les officiers comptables regoivent directement du commissariat

central les avances de fonds pour les cours preparatoires;
les demandes de fonds ultörieures devront etre faites au
Commissariat des guerres de la division.
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Apres la cloture du Rassemblement, les soldes de caisse seront

adresses immediatement au commissaire des guerres de la division.

La comptabilite sera remise par les quartiers-maitres de
bataillon aux quartiers-maitres de regiments, par les quartiers-
maitres d'ambulance au quartier - maitre du Lazaret, qui
l'adresseront ä leur tour au commissaire de la Division avant le
5 octobre.

II ne sera tenu qu'une seule comptabilite pour les cours
preparatoires et le temps de manoeuvres concentrees; on ne remettra
donc au commissaire des guerres de la division qu'un seul etat
nominatif, etabli ä l'entree au service et sur lequel seront portöes
toutes les mutations.

Dans le cas oü la troupe n'entrerait au service qu'apres les
cadres, eile devra etre portee en augmentation sur les rapports.

En ce qui concerne l'indication du lieu de domicile sur les
ötats nominatifs, il devra coincider avec celui qui est inscrit sur
le livret de service.

Les hommes et detachements isolös qui sont de service dans
les ötats-majors ou dans d'autres corps tels que : ordonnances,
gardes de parc et d'ötat-major, conducteurs de convois, ou
appelös ä renforcer la Compagnie d'administration, etc., ne doivent
pas etre portes en diminution dans leur corps, ni en augmentation

dans ceux auxquels ils ont ötö adjoints ; il faut les conside-
rer comme detaches.

Cette Observation s'applique egalement au bataillon du train,
ainsi qu'aux hommes et aux chevaux qui seraient detaches du
parc de division pour conduire les chariots de guerre d'autres
corps.

Pour l'ötablissement de la comptabilite, il est alloue :

aj Aux quartiers-maitres de bataillon, du regiment de
cavalerie, du bataillon du gönie, de la compagnie d'administration
et de la colonne de parc, trois jours de solde et de subsistance;

bj Au quartier-maitre dela brigade d'artillerie, cinq jours;
c) Aux quartiers-maitres de regiments d'infanterie, du lazaret

de campagne, des ambulances, et aux officiers comptables des

etats-majors auxquels il n'a pas ötö adjoint d'officier d'administration,

deux jours ä chacun.
Cette indemnite se porte ä la fin du contröle de solde.

L. Dispositions gönerales.
Les officiers comptables auront soin de veiller ä ce que les

bons de chaque corps, de chaque subdivision de l'ötat-major, etc.,
soient etablis separement.

Ils sont responsables de ce qui aurait ete touche en trop.
Dans les cas douteux et dans ceux qui ne seraient pas prevas

par les prösentes prescriptions, on devra s'adresser au commissaire

des guerres de division.
Lausanne, aoüt 1878. Le divisionnaire.
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Ordre de division n° 6.

Inslructions pour les manceuvres de division.

I. Marques distinctives des corps et de la troupe.

1. La IIe division, soit corps du Sud, aura pour marque
distinctive le brassard federal et l'absence de toute branche de
sapin ou de verdure au köpi.

Le corps « ennemi » ou du Nord, aux ordres de M. le
colonel-brigadier Steinhäuslin, commandant de la Vc brigade
d'infanterie, aura pour marque distinctive une branche de sapin
au kepi et l'absence du brassard föderal.

2. Le corps « ennemi » comprend, outre la Vc brigade
d'infanterie, le 3e bataillon de carabiniers, le 3C regiment de dragons,
les batteries 17 et 18, de la IIIe division, entrant en ligne gra-
duellement.

II sera renforce, le 15 septembre, par un bataillon d'infanterie,

un escadron reduit de dragons, une batterie de la IIe division

; ces troupes prendront les signes distinetifs de « l'ennemi »

le 10 au matin, et formeront les avant-postes du corps «
ennemi » suivant les ordres ultörieurs.

3. Le corps « ennemi » est cense ä peu pres de meme force
que la IIC division. A cet effet il aura 12 guidons blanc et bleu-
clair, qui reprösenteront autant de bataillons, 3 guidons de meme
couleur et plus grands representant autant d'escadrons, 0
guidons rouge et blanc representant autant de batteries.

4. Les Juges de camp porteront un brassard blanc.
Le commissaire de campagne et son adjoint, le chef de la

poste de campagne et ses aides porteront un brassard blanc
avec un nceud rouge et blanc.

Les commissaires civils porteront un brassard blanc avec
nceud aux couleurs de leur canton.

Les domestiques d'officiers porteront un brassard rouge.

II. Precautions contre les accidents, les dommages et les
desordres.

1. Pour eviter de grands dommages dans la campagne, il est
interdit de penetrer, pendant les manceuvres, dans les vignes,
jardins, parcs, champs de tabac, pepinieres, amenagements de
jeunes forets, recoltes sur pied, et autres cultures de valeur. En
general on devra eviter de causer des dommages ä la campagne
et l'on s'entendra au pröalable avec les proprietaires pour l'usage
momentane de leurs terrains.

Pour les dommages qui seraient causes pendant les cours
preparatoires des bataillons, il ne sera aecorde, dans la regle,
aucune indemnite par la caisse federale; les dommages seront
ä la charge des corps qui les auront commis ou des officiers qui
les auront laisse commettre.

Les dommages causes par les manceuvres de regiment, de
brigade et de division pourront etre, suivant les cas, mis aussi ä la
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charge des corps de troupes et specialement des ofliciers responsables,

ou indemnisös par la caisse federale. A cet effet un
commissaire de campagne et un adjoint nommös par le Deparlement
milit. föd. et secondes de commissaires civils designes par les cantons

interesses, fonctionneront comme taxateurs et arbitres pour
tous les difförends. Ils estimeront la quotite des dommages et
prononceront sur les indemnites ä allouer. Ils releveront du
commissaire des guerres de la division, qui leur donnera les instructions

nöcessaires pour leurs traetations et leur comptabilite, et qui
fera publier dans les feuilles officielles des cantons un avis aux
habitants sur le mode et le dölai des röclamations.

2. La destruction des ponts sera indiquee au moyen de lattes
placees dessus, en travers, avec une inscription, le tout garde
par un planton neutre.

3. Les voies ferrees ne pourront etre traversees qu'aux
passages permis au public, ou specialement autorisös par le
personnel des chemins de fer. Les infractions aux avertissements
et aux ordres des proposes ä la police des voies ferrees seront
severement punies.

4. Les manceuvres de nuit, sauf le service d'eclaireurs et de
süretö par les patrouilles, ne pourront avoir lieu que sur
l'autorisation du divisionnaire.

5. Dans les combats ä feu les adversaires garderont une
distance d'au moins 100 pas. Si cette distance n'est plus observöe,
les chefs devront Commander cc Halte! cessez le feu! »

Dans les charges ä la bayonnette on s'arretera ä 50 pas de
distance; alors les chefs commandent : cc Halte! » et le juge de
camp intervient, s'il y a lieu, pour donner sa decision.

La cavalerie arretera ses charges ä 200 pas de l'adversaire
qu'elle attaque.

II est interdit de tirer dans le voisinage des villages, des
fermes, des granges, etc. La defense sera marquee par le feu des
tirailleurs sur la lisiere des maisons eloignees ou par l'attaque de
la röserve.

Les dötachements qui, dans un cas reel de guerre, auraient
pris possession de bätiments considerös comme reduits (eglises,
chäteaux, tours, eimetieres, etc.), seront ranges calmement par
leurs chefs, dans ou pres de ces locaux, apres permission des
proprietaires ou proposös compötents, et l'on donnera une
explication ä la troupe sur ce qu'elle aurait ä faire en röalitö.

0. On ne fera pas de prisonniers. Si des detachements entiers
de troupes sont en danger d'etre faits prisonniers, le juge de

camp döcidera du moment oü ils seront considerös comme
incapables de rösister plus longtemps.

7. Les ambulances et les colonnes d'approvisionnement ne
doivent pas etre attaquees.

8. Pourront circuler librement partout: l'inspecteur federal et
son escorte, le commandant de la IIC division et son escorte, le
commandant de la Ve brigade et son escorte (escortes avec guidon

blanc); les juges de camp, les officiers etrangers aecredites,
les commissaires taxateurs, le chef de la poste de campagne.
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III. Activite et attributions des juges de camp.
1. Toutes les troupes qui prendront part au rassemblement de

1878 doivent se sentir honorees du choix, fait par le Departement
militaire federal, d'officiers des plus eleves en grade et en
consideration comme juges de camp pour les manoeuvres de division
(voir ordre n° 2). Aussi je compte qu'elles montreront la plus
grande döförence pour leurs recommandations et qu'elles execu-
teront immediatement et ponctuellement tous leurs ordres,
lesquels doivent etre considerös comme des ordres de service donnös
au nom du divisionnaire.

Un detachement de guides sera ä la disposition du tribunal de

camp pendant la duröe des manceuvres.
2. Les juges de camp recevront de l'ötat-major de division,

aussi ä l'avance que possible, l'idee generale et ses modifications,
l'idee speciale et les dislocations pour chaque jour, ainsi que
tous les renseignements propres ä les seconder dans leur täche.

3. Les juges de camp se repartiront sur le champ de manoeuvres

comme ils le jugeront ä propos et d'apres les besoins prevus.

On ne peut determiner d'une maniere exaete le cercle
d'aetivite de chaque juge de camp pour toutes les manceuvres. Si
les juges se rencontrent, ils s'entendront rapidement sur le röle
que jouera chacun d'eux, dans les travaux söpares ou en commun.

En cas de divergence, l'opinion de l'officier le plus ancien
prevaudra.

4. Les juges de camp se guideront sur le principe qu'ils doivent
intervenir le moins possible dans le cours des manceuvres et
laisser ä chaque chef la responsabilite de ses döcisions.

Aussi bien en guerre que dans les exercices en temps de paix,
il peut se produire dans toutes les armees des fautes nombreuses,
mais dont les fächeuses consöquences peuvent etre palliees en
partie par des fautes analogues commises par l'ennemi, en partie
par des succes obtenus sur d'autres points de l'ordre de bataille
ou par la bonne execution des manoeuvres generales.

Si les juges de camp intervenaient chaque fois qu'une faute
serait commise, comme cela se fait dans l'instruction des ecoles,
la manoeuvre serait bientöt interrompue et la combinaison
d'ensemble manquee.

L'intervention du juge de camp aura parfaitement sa raison
d'etre chaque fois qu'il faudra empöcher de grossieres fautes de
tactique ou mettre fin ä une Situation anormale et maintenir la
marche du mouvement d'ensemble.

5. Dans une affaire serieuse le resultat dependra, qu'on ait fait
des fautes ou non, du succes des armes et de la bravoure du com-
battant. Dans des exercices de paix, I'ölöment des pertes, c'est-ä-
dire le cötö matöriel du sort des armes, fait defaut complötement et
les facteurs moraux paraissent sous une image peu naturelle :

les troupes se preeipitent souvent les unes sur les autres sans
avoir ä songer ä reffet des armes, ou bien elles executent des
mouvements en formation vicieuse, sans penser que dans un
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feu ä projectiles une teile maniere d'agir aurait pour resultat leur
aneantissement complet ou leur dispersion.

II est de la competence des chefs d'empecher de telles impos-
sibilitös, de juger eux-memes de la Situation du combat et de
prendre ensuite des dispositions eventuelles.

Mais les chefs ne voyant avant tout que leur propre Situation
et non celle de l'adversaire, il en rösultera souvent une divergence
de jugement. Aucun des combattants ne voudra cöder; chacun,
dans un cas serieux, prötendra etre vainqueur. Ces deux pröten-
tions auront leur fondement surtout dans le fait que l'on n'aura
pas tenu compte de 1'elTet du feu ennemi.

L'effet des armes manquant, le juge de camp peut seul decider
de l'ensemble, apres avoir considere impartialement le pour et le
contre.

II faudra veiller ä ce que les situations non naturelles, que l'on
ne peut jamais eviter complötement dans les exercices de paix,
ne durent cependant pas trop longtemps.

ö. Le resultat est souvent difficile ä determiner, surlout si les
forces et la position de l'ennemi sont, comme dans nos exercices,
marquöes seulement par de faibles subdivisions.

Les juges de camp auront specialement ä tenir compte, lors de
leurs döcisions, de l'eft'et du feu de l'artillerie, car souvent les
troupes remarquent si peu celui-ci qu'il leur est impossible de
savoir quel est le but de l'artillerie. Pour indiquer ce but, les
batteries pourront marquer leur ligne de tir par deux guidons
rouges, Fun en. arriere, l'aulre en avant du front dans la direction

du but.
Le juge de camp doit examiner si l'artillerie elle-meme a ötö

tenue en öchec par l'artillerie de l'adversaire, si l'artillerie peut
diriger son feu concentre sur l'ennemi ou si eile doit se defendre
de differents cötös. De plus, si l'infanterie passe dans le feu
d'artillerie en formation reguliere de maniere ä diminuer ses
pertes.

7. Les juges de camp devront s'assurer que les difförentes
actions auront ötö preparees avec autant de soin par les chefs que
le temps et les circonstances le permettent.

Contre une position il n'y a qu'une attaque bien pröparee qui
ait chance de succes; et de meme ce n'est que dans une position
bien pröparee que la defense pourra tenir contre des forces
supörieures.

8. Ce que l'on appelle les combats locaux de l'infanterie
rendront nöcessaire une decision du juge de camp, ä savoir :

a) Le combat autour des villages et des fermes, qui en röalitö
dure des heures, ne peut, en exercices de paix, qu'etre esquisse
par ses preparatifs et doit etre abrege.

Si l'attaque a ötö bien pröparee par l'artillerie, si l'infanterie
suffisamment forte s'est avancee ä une courte distance en profitant

judicieusement du terrain et en tiraillant, si eile est sur le
point de prendre d'assaut le village ou d'y penetrer de differents
cötös, alors le moment est venu pour le juge de camp de comman-
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der « halte » et de decider si oui ou non le village doit etre
evacue par l'ennemi.

Cette decision termine le combat du village. Des combats dans
l'interieur du village ne doivent pas avoir lieu; ils seront marques

par une pause pendant laquelle les deux parties se rallie-
ront, reformeront leurs rangs; l'ennemi quittera le village tandis
que l'agresseur se portera en avant ä la sortie du village oü un
nouveau combat recommencera.

Si la decision est favorable ä l'adversaire en defensive,
l'agresseur devra songer ä de nouveaux moyens d'atteindre son
but ou agir selon les circonstances.

bj Dans les combats autour de petits bois on devra observer les
memes regles que pres des villages. Dans ces deux cas le juge
de camp devra, dans sa decision, prendre en consideration les
forces et l'effet des reserves et les contre-dispositions de l'agresseur.

cj Les combats dans de grandes forets presentent des difficultös
sörieuses pour la decision du juge de camp.

Lä il faudra considerer encore en premiere ligne la preparation

pour l'attaque de la lisiere de la foret ainsi que les
mesures prises par l'ennemi.

Si l'attaque contre la lisiere a ötö pröparee selon les regles de
la tactique et si l'on a sous la main des forces pour executer
une irruption avec chance de succes, le combat sera alors
momentanement interrompu et l'ennemi, s'il veut conserver plus
longtemps la foret, se retirera sans etre inquietö jusqu'ä la
premiere coupure dans la foret. L'agresseur garde la lisiere et prend
les dispositions pour la continuation du combat, qui ne peut
recommencer qu'aprös une pause fixöe par le juge de camp.

L'adversaire est naturellement toujours libre, apres la perte
de la lisiere, d'abandonner complötement la foret si, par
exemple, de fortes colonnes ennemies s'avancent de ce cötö et
auxquelles il n'aurait ä opposer que de faibles forces. En pareil
cas, la pause doit etre un peu prolongee, car, dans une
campagne reelle, la retraite n'aurait pas lieu sans un combat
opiniätre aecompagne de petits retours offensifs.

Si la foret est evacuee, les juges de camp ont ä veiller ä ce que
l'attaque ne depasse pas la lisiere tant que l'ennemi a des
dötachements prets ä la recevoir, car, dans un cas serieux, ces
röserves donneraient ä l'adversaire le temps de se ranger vis-ä-vis
des debouches de la foret et de prendre ses dispositions.

d) Lors d'une attaque de hauteurs ou de toute autre position
qui, meme avec des forces supörieures, ne peuvent etre prises
de front que difficilement, les juges de camp doivent spöcialement

veiller ä ce que les mesures sur le front soient convenablement

reliees avec la direction et l'arrivee des colonnes
tournantes.

9. Les exercices de paix donneront une image claire des diverses

phases de combat si l'action a ötö, avant tout, pröparee avec
la plus grande prevoyance et le plus grand calme et conduite avec
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toute l'önergie possible ; puis ensuite les differents moments de
l'engagement seront marques par des pauses dans lesquelles on
aura de nouveau des troupes sous la main et auxquelles on donnera

de nouveaux ordres.
C'est du devoir des juges de camp de seconder les efforts des

chefs superieurs dans cette occasion, afin de rendre possible et de
conserver le serieux voulu dans ce travail qui peut facilement dö-
gönerer en futilitös.

10. Lorsque la troupe devra se former en colonne pour öpar-
gner les recoltes et les cultures precieuses, ou pour passer des
terrains difficiles qui, comme les voies ferrees, par exemple, ne
doivent etre franchis qu'ä des endroits designes, les juges de

camp devront admettre que la marche dans un cas serieux a
ötö executöe suivant les regles de la tactique.

Ils interviendront si l'adversaire veut exploiter ä son profit des
formations non regulieres ou le temps perdu ä les executer.

11. Lorsque des ponts auront ötö marques comme ayant ötö
detruits, le juge de camp devra juger si le temps et les circonstances

auraient reellement permis la destruction. Le juge de

camp donnera ä l'adversaire le temps necessaire ä la reconstruc-
tion du pont; apres cette pause seulement le pont pourra etre
traverse.

12. Le juge de camp qui a pris une decision en fait part ä

l'officier ou aux officiers des subdivisions respectives, ainsi qu'ä
leur superieur immödiat.

Dans la plupart des cas il importera de debrouiiler les troupes
mölangees les unes dans les autres et de rötablir l'ordre.

Le juge de camp ordonne ä une partie ou aux deux de se
retirer. 11 fixe la distance et le moment oü l'on pourra
recommencer l'action. II veille ä l'execution de l'ordre.

Aussitöt la Situation de l'ennemi fixöe et un nouveau point de
döpart gagne, les chefs de troupes rentrent dans leur entiere
liberte et agissent suivant leur propre jugement.

Une subdivision de troupe qui se trouve dans une Situation de
combat tout-ä-fait defavorable peut etre döclaröe par le juge de

camp incapable de combattre pendant un certain temps ou
meme pour tout le jour de manoeuvre. Dans ce dernier cas,
cette subdivision doit se rendre vers la röserve et peut etre ra-
menöe au combat par le divisionnaire comme nouveau renfort.

Mais de telles mesures ne doivent etre prises par le juge de

camp que lorsqu'il y est force. Les döcisions importantes du
juge de camp qui influent sur la conduite de l'ensemble doivent
ötre aussitöt portöes, sur l'ordre du juge de camp, ä la connaissance

du commandant de la subdivision que cela concerne, car
la prise de dispositions subsequentes depend de l'arrivee de la
döcision.

Le divisionnaire a connaissance des changements survenus
dans la Situation du combat par le rapport de l'officier superieur
commandant sur les lieux, avec l'indication des mesures qui ont
ötö prises par lui ä titre de compensation.
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13. Le juge de camp ne peut empieter sur la competence du
divisionnaire commandant 1fensemble*.

Si, äla suite de la decision du juge de camp, le combat prend,
dans l'ordre de bataille, une tournure inattendue, le divisionnaire

possede deux moyens pour le retenir dans la direction
principale : par l'idee speciale pour le jour suivant, ou par des
suppositions sur lesquelles il se base pendant la manceuvre et
dont il fait part au president du tribunal de camp, qui, de son
cötö, communique au commandant de la subdivision « ennemie »

les ordres necessaires.
14. Le divisionnaire seul fixe les pauses generales qui lui

paraissent utiles, Finterruption du combat et la fin de la
manceuvre. II est donc seul compötent pour faire donner les
signaux suivants : « IIe Division d'armee, halte, » cc Officiers au
rapport, » « Assemblee, d cc Ile division d'armee, tout le monde
au combat. »

15. Le tribunal de camp fixera d'une maniere generale les
dispositions du corps cc ennemi » d'apres l'idee generale, fournie
par le divisionnaire. Le tribunal de camp connaitra ainsi les
dispositions des deux parties, et il pourra, s'il le juge nöcessaire,
faire connaitre plus ou moins complötement ces dispositions aux
officiers superieurs d'un et d'autre camp que cela concerne.
Mais cela ne doit pas Fengager ä faire prendre d'autres arrange-
ments que ceux qui auraient ötö pris sans cette connaissance
ou ä changer des dispositions döjä ordonnees, avant que la
necessite du changement se soit fait sentir par le cours de la
manceuvre. Le tribunal de camp doit communiquer au divisionnaire
les ordres qu'il aura donnös ä l'ennemi.

10. Le divisionnaire ou un juge de camp designe par lui fait
lä critique des exercices, d'apres les rapports que les juges de

camp lui fönt sur les evenements observes.

IV. Commencement des manoeuvres de division.

1. Une partie de l'apres-midi du 15 septembre sera employee
ä des marches preparatoires. Le soir les troupes prendront des
cantonnements de combat, sous la protection d'une avant-garde
portöe dans la direction de Laupen, et composee de deux
bataillons d'infanterie, d'un escadron de dragons et d'une batterie.

Aucun coup de feu ne sera tirö le 15 septembre.
Les feux -commenceront le 10 septembre ä deux heures apres

midi, par les tirailleurs seulement de cavalerie et d'infanterie,
qui brüleront 5 cartouches par homme, et par la batterie
d'avant-garde qui brülera 2 gargousses par piece; apres quoi ces
troupes feront halte en attendant de nouveaux ordres.

Ceux qui arriveront en face de l'adversaire avant deux heures
apres midi ne repondront pas au feu qu'ils essuieraient; ils se
defileront ou se retireront hors de portee jusqu'ä l'heure fixöe
pour ouvrir les feux.

3. A ce moment, 16 septembre, 2 heures apres midi, le front
des deux parties sera le suivant:
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Corps du Nord ou « ennemi » : le long de la rive droite de la
Sarine et de la Singine, des Gumminen ä Thörishaus; un bataillon,

un escadron, une section d'artillerie (representös par guidons
ad-hoc), sur chacun des quatre points : Gumminen, Laupen,
Neuneck, Thörishaus; soutiens et röserves en dispositions
defensives s'appuyant sur la ligne Bümplitz-Könitz.

He division : le long de la rive gauche de la Singine et de la
Sarine des le pont de Thörishaus ä Gumminen, les soutiens et
les colonnes en marche pour franchir la ligne de defense cc

ennemie » le 17 au matin sur un ou plusieurs points, qui seront
indiques dans les ordres du 16 septembre au soir.

Tous les ponts des Thörishaus ä Gumminen, inclusivement, sont
censes impraticables.

Lausanne, aoüt 1878. Le Divisionnaire :

Lecomte.

Chars de Requisition. *

Pour le rassemblement de troupes de Ja IIe division qui aura lieu cette
annee, les cantons interesses auront ä fournir les chars ä bagages et
approvisionnements prevus par les tableaux II, III et IV de l'organisation
militaire, k savoir:

Pour chaque bataillon d'infanterie 1 char ä bagages et 2 ä
approvisionnements ;

Chaque escadron 2 chars ä approvisionnements ;

Chaque batterie de campagne 2 ehars k approvisionnements,
Les chars pour le bataillon de carabiniers seront fournis par le canton

du Valais.
A cet effet, on prendra de solides chars k echelles pourvus de bons

freins ; largeur de la jante des roues 7,5 centimetres (2 74')) poids : de
750 k 900 kilogrammes (15 ä 18 quintaux). Ils devront en outre etre
pourvus d'un siege pour le conducteur sur le devant, de planches sur
les cötes et au fonds ainsi que d'une bäche.

Pour ne pas donner lieu k des confusions, on les marquera d'une
fagon distincte du n° de l'unite de troupes.

Nous vous prions de fournir les voitures ci-dessus mentionnees aux
troupes de votre canton qui prendront part au rassemblement de division

et de les mettre k leur disposition pour le 44 septembre sur les
places respectives dösignees pour les cours preparatoires.

NOUVELLES ET CDR0SIQ11E

Zürich. — Le colonel Rüstow, qui vient de se suicider, ötait ne en 1821, dans
la province de Brandebourg. 11 entra en 1838 au service militaire, et fut nomme en
1840 lieutenant du corps d'ingenieurs. En 1848, il publia une brochure mililaire au
sujet de laquelle il fut traduit devant un conseil de guerre ; il crut alors prudent de
prendre le chemi'i de la Suisse. II entra dans l'armee födörale oü il fut nommö
instrueteur. En 1860, il prit part ä l'expedition de Garibaldi et se distingua en
maintes circonstances. Le colonel Rüstow etait un ecrivain militaire distinguö.

On cite parmi ses osuvres les plus importantes: La guerre de 180S ; La guerre
contre la Russie; La guerre d'Italie de 1889; La guerre de 1866; La guerre de

1870-1871; L'Histoire de l'infanterie. La premiere livraison de son dernier ouvrage:
L'Histoire de la guerre russo-turque, vient de paraitre. (National suisse.)

* Circulaire du commissariat des guerres central ans autoritös militaires des
cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchätel et Genöve, du 9 aoüt 1878.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.


	Rassemblement de troupes de 1878

